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ATELIER du lundi n°42 

Atelier « Élevage en ville : Quels enjeux ?  Quelle réglementation ? » 

 

Le 07 juin 2022, 

9 personnes en ligne. 

Léa Wirtz: Cultures et compagnie - accompagnement sur le petit élevage 

Sophie Lemarchand : Phacélie -accompagnement sur le petit élevage 

Julie Declety - Growsters 

Amandine Galli - BE  Gally - fermes pédagogiques avec des animaux 

Aude Detcheverry - La Ferme du bonheur - fermes pédagogiques avec des animaux 

Victoire Chambert-Loir - stagiaire à l’AFAUP 

 

Témoignage de Déborah INFANTE (DRIAAF) 

Cheffe du service alimentation à la DRIAAF - Auparavant 7 ans à la DDPP en Seine et Marne 

Il y a un vide réglementaire sidéral pour le petit élevage en ville, qu’il soit de volailles, d’ovins ou de 

caprins. Il n’y a pas de notion réglementaire spécifique aux fermes pédagogiques comparée à des 

élevages de grande taille. 

 

ÉLEVAGE DE VOLAILLES 

Pour toute détention d’oiseaux, une déclaration en mairie est obligatoire. 

La réglementation diffère pour les élevages de plus de 250 poules ou de moins de 250 poules. 

1ère étape: s’approvisionner en poules et connaître leur parcours avant qu’elles arrivent dans votre 

élevage: âge, génétique, statut sanitaire, statut médical, etc. 

Différentes sources d’approvisionnement :  

- poules de réforme d’un élevage professionnel de poules pondeuses 

- élevage professionnel de poules d’ornement 
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- animalerie ou marchés 

- entre particuliers 

Dans un élevage de poules pondeuses, le parcours technique part de l'œuf, devient une poulette, la 

poule pond pendant 1 an environ puis elle est abattue ou de plus en plus fréquemment, elle est vendue 

dans d’autres circuits (basse cours, ferme pédagogique, etc.) 

Les poules d’ornement sont vendues au stade de poulettes. 

 

Une poule vit environ 5 ans. 

Les élevages de plus de 250 poules sont très contrôlés avec un plan de contrôle sanitaire, un 

programme vaccinal contre la salmonelle et une charte sanitaire 
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Quand les poules viennent de circuits non professionnels: animalerie ou marchés ou particuliers, on 

ne sait rien de leur vie précédente. Leur statut sanitaire, vaccinal et leur génétique sont inconnus. Le 

risque d’avoir des animaux porteurs de maladies est accru. 

 

Les principaux risques concernant les poules résident dans la consommation des œufs. 

- Le risque de salmonelle: la poule est porteuse saine de la Salmonelle donc on ne peut pas 

repérer les poules porteuses de cette maladie. 

 

-  

 

Le seul moyen de détecter les Salmonelles réside dans la réalisation d’autocontrôles. On frotte une 

chiffonnette de prélèvement sur le milieu à tester et on l’envoie au laboratoire pour analyse de 

détection de la Salmonelle. Ces autocontrôles peuvent être réalisés par l'éleveur ou par un vétérinaire. 

En dessous de 250 animaux, il n’y a aucune obligation réglementaire concernant les Salmonelles.  

 

 

- Traitement des diarrhées chez les poules par des médicaments (antibiotiques) qui se 

retrouvent dans les œufs. Sur l’ordonnance fournie par le vétérinaire, il doit y avoir le temps 

d’attente qui indique le temps pendant lequel les oeufs de la poule traitée doivent être exclus 

de l'alimentation humaine.  

 

- Influenza aviaire (virus) 

Cette maladie virale est transmise par les flux migratoires d’oiseaux sauvages. Les risques sont accrus 

en zones humides.  
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Certains animaux peuvent être porteurs sains ce qui complique la détection de l’épidemie 

Les risques sont accrus dans les basses cours ou élevages non professionnels où l'épidémie n’est pas 

pas ou tardivement détectée. 

 

 

 

Les mesures générales de biosécurité s’appliquent dans tous les cas: 

 

 

Il existe 3 niveaux de risque pour l’Influenza aviaire: 

- Risque négligeable (la France est repassé en risque négligeable le 6 juin 2022) 

- Risque modéré 
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- Risque élevé 

Les obligations des détenteurs pour chaque niveau de risque sont les suivantes:  

 

Dans tous les cas, il est conseillé d’identifier un vétérinaire référent à qui s’adresser en cas de doute. 

C’est lui qui se chargera de déclarer les cas de maladies aux autorités compétentes, de réaliser les 

prélèvements pour établir un diagnostic et de vous guider sur les mesures à prendre. 

 

Zonage: on applique des mesures restrictives dans des zones de 3 à 10 km en cas de cas avérés 

 

RESSOURCE DOCUMENTAIRE : 
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Le GUIDE-BIOSECURITE-Bonnes-pratiques-en-elevage-de-volailles: 

 

 

 

ELEVAGE DE PETITS RUMINANTS: 

Une fois encore, il n’y a pas de réglementation spécifique pour l’élevage en ville. POur les ovins et les 

caprins, la réglementation est la même pour la détention d’1 mouton ou d’une troupeau de 500 brebis. 

 

1. Démarches obligatoires 

Tous les détenteurs de petits ruminants sont soumis aux obligations suivantes: 

- Déclaration obligatoire de détention d’un élevage à l’établissement départemental de 

l'élevage (autour de 50 € par an en IdF). Cette cotisation inclut l'équarrissage 

 

- Enregistrement auprès de l’ERE (CRPM D212-26 et D212-27) : 

 

- Tenue d’un registre d’élevage (arrêté du 05/06/2000), identification individuelle et 

notification des mouvements (arrêté du 19/12/2005) où l’on note les traitement 

médicamenteux, les mortalités, les avortements 

 

- Obligation d’identifier individuellement les animaux (boucles dans les oreilles) 

 

- Désignation d’un vétérinaire sanitaire (VS) (CRPM R203-1) : Mes démarches : 

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/collectivite-territorialeou/exercer-

une-mission/article/designer-un-veterinaire-sanitaire-248?id_rubrique=63 . Votre élevage 

sera lié à un vétérinaire. La DDP contactera le vétérinaire pour toutes les questions sanitaires. 

 

- Surveillance programmée de la brucellose ovine et/ou caprine (arrêté 10/10/2013). La France 

est indemne actuellement 

 

https://www.produire-bio.fr/wp-content/uploads/2018/07/GUIDE-BIOSECURITE-Bonnes-pratiques-en-elevage-de-volailles.pdf
https://www.produire-bio.fr/wp-content/uploads/2018/07/GUIDE-BIOSECURITE-Bonnes-pratiques-en-elevage-de-volailles.pdf
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- Déclaration des avortements et de tout signe clinique évocateur de Brucellose (CRPM R203-

1) .  

 

 

2. Surveillance de la Brucellose 

La Brucellose est une maladie transmissible à l’homme, tout comme la fièvre Q: 

 

 

 

La qualification des animaux se fait par 2 prises de sang de 6 à 12 mois d’intervalle puis une prise de 

sang tous les 5 ans. 

Les Avortement doivent être déclarés au vétérinaire qui va faire un prélèvement en cas de doute pour 

dignostiquer la Brucellose ou non. Tout est pris en charge par l’Etat souvent dès le premier avortement 

même si la loi indique que la prise en charge se fait à partir du 3e avortement. 
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Surveiller également les mâles. La Brucellose peut se traduire par des orchites ou épididymites dont 

les symptômes se repèrent par une difficulté des mâles à uriner. 

 

Les petits détenteurs de moins de 5 petits ruminants sont exonérés de prophylaxie Brucellose, c’est-

à-dire de la réalisation de prises de sang. Un petit détenteur est une personnes qui remplit TOUS les 

critères suivants: 

 

Il faut être extrêmement prudent lors d’une mise bas car s’il s’avère que c’est un avortement, les 

risques de contamination de l’homme sont élevés. 
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3. L’identification des caprins et ovins 
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4. Déclaration de mouvements d’animaux 

 

 

 

5. Registre d’élevage 
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Mesures obligatoire (en vert) et facultative (en orange) 

 

RESSOURCES DOCUMENTAIRES : 

Sur le site de l’IDELE vous trouverez des information sur tout ce qui touche à l’identification des ovins 

et caprins 

Sur le site de l’EDE de votre département vous trouverez: 

- les  document de circulation des animaux à déclarer sous 7 jours,  

- des consignes pour la tenue d’un registre d’élevage 

- Etc. 

 

https://idele.fr/
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Quelles sont les obligations en matière d’aménagement des bâtiments ? 

Concernant les bâtiments, il n’y a pas d’obligation de moyens mais il y a une obligation de résultat. 

Pour l’hygiène, il faut pouvoir nettoyer et désinfecter les bâtiments donc certains matériaux peuvent 

être inadaptés car difficiles à désinfecter. Tout ce qui peut blesser l’animal est interdit, comme les 

barbelés par exemple. 

La réglementation est là pour donner un cadre dans lequel évoluer et non pour contraindre 

systématiquement. 

 

 

LES BONS CONTACTS 

deborah.infante-lavergne@agriculture.gouv.fr -  06 07 70 35 72 

Les vétérinaires sont une ressource très importante pour les éleveurs ainsi que la DDPP. 

 

 

 

Témoignage de Manuela Leduc (Elevage du Haut Montmartre) - lehautmontmartre@orange.fr  

Éleveuse professionnelle depuis 2020 mais en amateure depuis plus de 15 ans. 

Élevage de volailles d’ornement pour la sauvegarde de races anciennes. 200 à 300 volailles  

Elle n’élève pas de poules pondeuses 

Ne vend pas de poussins pour des raison de bien-être animal mais elle vend des poulettes à partir du 

moment où elles sont sexables 

mailto:deborah.infante-lavergne@agriculture.gouv.fr
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Manuela accompagne ses clients et les aide à évaluer le nombre de volailles en fonction de la surface 

disponible chez eux. 

Attention à l'anthropomorphisation des animaux qui s’apparente, dans les cas les plus poussés, à de la 

maltraitance.  

Le rôle des fermes pédagogiques est de sensibiliser le public et notamment les citadins au bien-être 

animal et aux risques sanitaires. 

 

 


